


Vu le passage en commission permanente du 3 mars 2022, 

Considérant le projet de création d'un établissement d'accueil du jeune enfant à destination du 

personnel, des étudiants et des collectivités alentours comme présenté en annexe; 

Considérant que le plan de financement du projet reste à finaliser, et qu'il doit s'inscrire dans la 

trajectoire financière de l'établissement; 

Il est proposé au conseil d'administration de confirmer son engagement pour la réalisation du projet 

de création d'un établissement d'accueil du jeune enfant à destination du personnel, des étudiants et 

des collectivités alentours comme présenté en annexe. 

Le résultat du vote est le suivant: 

Membres en exercice 42 

Membres présents 31 

Membres représentés 9 

Nombre de votants 40 

Voix favorables 40 

Voix défavorable 0 

Abstention 0 

Après en avoir délibéré le conseil d'administration confirme, à l'unanimité de ses membres présents 

et représentés, son engagement pour la réalisation du projet de création d'un établissement 

d'accueil du jeune enfant à destination du personnel, des étudiants et des collectivités alentours 

comme présenté en annexe. 

Fait à Saint-Martin-d'Hères, le 15 mars 2022 

Publié le: 04/04/2022

Transmis au Rectorat le : 04/04/2022

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication. 
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D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 
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Présentation

1. Pilotage du projet
2. Principales conclusions de l'étude de besoin
3. Restitution de l'étude bâtimentaire (DPPI)
4. Financement de l’équipement
5. Prochaines étapes du projet et calendrier
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1) Pilotage du projet

► Composition du Copil :
▪ Président
▪ Vice-président ressources humaines
▪ Directeur Général des Services
▪ Représentante du Conseil d’administration
▪ Présidente de la Commission de l’Environnement 

Social
▪ Directeur de la DGD Aménagement, Patrimoine et 

Transition énergétique (DGDPAT)
▪ Directrice de la prospective et des projets 

immobiliers (DGDAPAL-DPPI)
▪ Directrice Générale Déléguée à la Formation 

(DGDForm)
▪ Directrice Générale Déléguée aux Ressources 

Humaines (DGDRH)
▪ Directeur de l’Environnement Social (DGDRH-DES)

► Composition élargie :
▪ Pascal Louvet, VP Finances et Patrimoine
▪ Marc Oddon, VP Formation Continue, 

Apprentissage et Insertion Professionnelle
▪ Etablissements composantes

• G-INP : JC Roux / IEP et ENSAG : non désigné
▪ Invitée : Mme Monnet-Girard, CAF de l’Isère

► Rôle du copil :
▪ Décider des orientations stratégiques
▪ Donner un avis sur le suivi du projet
▪ Participer au choix des prestataires 

intervenant sur le projet
▪ Analyser les options et valider les différentes 

phases et missions de travail

Présentateur
Commentaires de présentation
Président Y.LakhnechVice-président ressources humaines Christophe RibuotDirecteur Général des Services Jerome ParetUn.e représentant.e du Conseil d’administration Catherine BerrutPrésident.e de la Commission de l’Environnement Social  Isabelle RoussetDirecteur de la DGD Aménagement, Patrimoine et Transition énergétique (DGDPAT) Dominique ThivolleDirectrice de la prospective et des projets immobiliers (DGDAPAL-DPPI) Karine GuillotDirectrice Générale Déléguée à la Formation (DGDForm) Maud VallenariDirectrice Générale Déléguée aux Ressources Humaines (DGDRH) Carole KadaDirecteur de l’Environnement Social (DGDRH-DES) Cedric Buenerd
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2) Principales conclusions de l'étude de besoin

► Etude menée malgré les difficultés liées à la crise sanitaire
► Elle a permis d’étudier :

1. Le besoin de ce type d’équipement
2. Le modèle économique à privilégier
3. Les conditions d’optimisation et de viabilité financière de la structure
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► Enquête (oct 2020) : 
▪ Réponses : 3137 étudiant.es et 726 agent.es

► Principales conclusions du prestataire :
« La mise en œuvre d’un projet de crèche est cohérente par rapport aux besoins de 
garde et attentes des travailleurs et étudiants de l’UGA.
Elle apporterait de nouvelles places d’accueil en collectif pour répondre à une des 
principales difficultés rencontrées par les parents qu’est le manque de places en 
structure collective
Par sa localisation sur le campus elle répondrait à la problématique récurrente 
d’éloignement du lieu du garde
La demande d’une telle offre d’accueil est revendiquée par 172 parents/futurs 
parents de l’UGA sont actuellement en recherche d’un mode de garde pour leurs 
jeunes enfants (sans compter les possibles besoins des ets composantes)



Présentateur
Commentaires de présentation
172 parents/futurs parents de l’UGA sont actuellement en recherche d’un mode de garde pour leurs jeunes enfants172 parents/futurs parents : 56 etu, 52 biatss, 52 EC, 12 autresNB : il faut diviser par 3 pour obtenir la capacité, donc ca valide 50 places (172/3=57,33)L’étude de besoin dit 784 m²Surface recommandée : 12/14m²Dc capacité entre 56 et 65 places
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► « Pour l’attractivité de son accueil la crèche devra
▪ Proposer un coût de garde mensuel abordable pour les parents cela correspondrait à un budget 

mensuel entre 200 et 600 selon le statut
▪ Proposer des horaires d’accueil adaptés aux rythmes de travail des travailleurs/étudiants de l’UGA
▪ Garantir une très bonne qualité d’accueil des jeunes enfants

► Sur la restauration, 
▪ l’étude préconise l’externalisation : « Le prestataire est en charge de l’approvisionnement des 

déjeuners, des goûters et des collations du service et peut s’approvisionner auprès du prestataire 
de son choix en liaison froide. Il est préférable d’avoir une production de repas externalisée plutôt 
qu’une cuisine sur place »

► « L’étude des besoins valide un projet de crèche au sein de l’université »

Présentateur
Commentaires de présentation
Ouverture : 7h30-18h30Amplitude 11hFermeture entre noel/jr an + 1 mois l’été (ou 3 semaine)230 jrs d’ouverture ? À affiner mais moy à 215 svt,Pour info moy CAF Rhone : 28 places, 215 jrs et 10h45 d’amplitude
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Principales conclusions de l'étude de besoin

► Etude menée malgré les difficultés liées à la crise sanitaire
► Elle a permis d’étudier :

1. Le besoin de ce type d’équipement
2. Le modèle économique à privilégier
3. Les conditions d’optimisation et de viabilité financière de la structure



Présentateur
Commentaires de présentation
Cf Article La gazetteEvoquer l’IFPS qui pourra permettre de proposer des stages infirmier.es en puériculture.



=> La concession est le modèle le plus adapté et donc à retenir pour un EAJE à l’UGA

Présentateur
Commentaires de présentation
Sur le « - » : Il faut être investi notamment au début pour négocier ce que l’on veut voir (DD, accompagnement à la parentalité, emplois d’insertion, restauration, Handicap es enfants, …) mais aussi par la suite qd cela est mis en œuvre,Sur le « + » :Gestion des accueils et des absences. Grilles de critères objectives pour l’attributions des places à allouer
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Principales conclusions de l'étude de besoin

► Etude menée malgré les difficultés liées à la crise sanitaire
► Elle a permis d’étudier :

1. Le besoin de ce type d’équipement
2. Le modèle économique à privilégier
3. Les conditions d’optimisation et de viabilité financière de la structure



Le scénario 3 de l ’étude 
est privilégié (50 places)

Présentateur
Commentaires de présentation
Taux de facturation : rapport entre les heures de présences payées et les heures réellesLes simulations ont été faites sur la base de modèles et matrices propres au prestataire et sur la base des éléments suivants :Une amplitude horaire de 10hUne ouverture prévue sur 230jours•Une évolution des composantes annuelle à hauteur de:o1,5% pour la fréquentation;o2% pour la masse salariale;o1% pour les charges autres.En moy : tx d’occupation : 76%Seuil d’alerte 70%Tx de facturation satisfaisant si inf de 107%Si +3% : recette Psu supplémentaire de 9500€/anPrix de revient moy (2016) : 9,50€/hreCout de fonctionnement annuel moy : 15 613 €
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Présentateur
Commentaires de présentation
Deux simulation : 35 et 50 placesBcp d’optimisation sont à rechercherEstimation moyenne selon les propositions des candidats à la concession de SPSi meilleure fréquentation, + de recette, faut ajouter aussi la « vente » de place
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Calcul du cout annuel de fonctionnement pour 
l’UGA
► .Cout pour 5 ans et pour 55 places 1,65 M€ 1,65 M€

Par an 330k€ 330k€
Selon les propositions des candidats à la CSP 
(+/- 20% selon les négociations avec le concessionnaire)

264k€
(si -20%)

396k€
(si +20%)

Réservation de lits (8k€/lit) Si 10 lits = 
80k€

Si 10 lits = 80k€

Contrat Territorial Réservataire Employeur 
(CTRE- aide CAF de 2800€/place d’enfant d’agent UGA)
Hypothèse de 30 places dédiées aux enfants d’agents UGA*

30*2800=84k€ 30*2800=84k€

Reste à charge UGA 100 k€
(264-80-84)

232 k€
(396-80-84)

Dont cout Fluide 8 300€ 8 300€
Dont cout Loyer 87 500€ 87 500€

*NB : chaque ets (G-INP, IEP, ENSAG, …) pourra faire cette demande pour ses agents

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour l'aide complémentaire au fonctionnement, il s'agit d'une possibilité dans le cadre d'un Contrat Territorial Réservataire employeur. Sont éligibles à ce CTRE les administrations déconcentrées de l'Etat (Non éligibles au CIF) pour la réservation de places financée par la Psu par les employeurs pour leurs agents. Dans votre cas, vous seriez un nouvel employeur réservataire. Votre démarche serait de faire une demande à la Caf pour solliciter une contractualisation pour un Contrat territorial réservataire employeur. Pour ce faire, il convient de fournir à la Caf une attestation des services fiscaux vous exonérant du Crédit Impôt Familles.Le bonus réservataire est déterminé par le nombre de places nouvelles réservées solvabilisées à hauteur de 2 800€ (barème 2021) dans la limite de 80% du coût d'achat de la place.NB : les simulations financières ont tenues compte d’une montée en charge de l’activité de la crèche
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Principales conclusions de l'étude de besoin

► L’étude a démontré le besoin 
▪ 50 lits (acté en copil du 9/12/2021 au vu de l’étude bâtimentaire à 55 lits)

► Le modèle économique à retenir 
▪ La Concession de Service Public (CSP)

► La viabilité financière est envisagée 
▪ Si l’UGA est prête à consacrer un budget annuel entre 100k€ et 232k€ (dont fluide 

et loyer)

Présentateur
Commentaires de présentation
Points forts du dossiers :Ratio de 1 pour 3 sur le besoin est couvert (172 lits en besoin, ouverture au tiers)Diversification des publics (etu., Ens., Biatss, Partenaires, Collectivités)Propriété du bâti



Réunion du Comité de 
Pilotage du projet de Crèche

Restitution de l’étude bâtimentaire

Direction de la Programmation et des Projets 
Immobiliers (de la DGD PAT) / Service Observatoire 

de l’Immobilier et Programmation

Le 09 décembre 2021
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3) Restitution de l'étude bâtimentaire

►Restitution de la Direction de la Programmation et des Projets 
Immobiliers (DGDPAT-DPPI) - Service Observatoire de l’Immobilier et 
Programmation
▪ Karine Guillot, Directrice de la programmation et des projets immobiliers (DPPI)
▪ Aurélie Raoux, Cheffe du service Observatoire de l'immobilier et Programmation
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Restitution de l'étude bâtimentaire

▪ Présentation du site et du bâtiment
▪ Synthèse réglementaire
▪ Synthèse des besoins
▪ Capacité et organisation de la structure
▪ Schémas de faisabilité et surfaces / Schéma de plan masse
▪ Estimation financière
▪ Planning opérationnel
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Le site du centre de santé universitaire (CSU)

► Le site proposé se situe au du
campus de l’UGA, 180 Rue de
la Piscine à St Martin d’Hères,
au carrefour avec la rue
Molière.

► Site facilement accessible :
▪ Ligne B du tramway. L’arrêt « les

Taillées » à 260 m
▪ Ligne C du tramway. L’arrêt

« Hector Berlioz » à 300m
▪ Pistes cyclables et arceaux à

vélos.
▪ Stationnement existants (22

places pour les véhicules)
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L’implantation et le volume du bâtiment existant

► Un bâtiment compact et
profond du bâtiment.

► Une implantation dans un parc
existant (vues, ombres, cour…).

► Une exposition solaire franche
permettant d’avoir une façade
plein Sud.

RUE MOLIERE
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Le plan de l’état des lieux du bâtiment CSU

► Une structure poteau poutre permettant une 
grande flexibilité (en plan et en façade) 

► Un bâtiment de qualité, propre et bien entretenu.

► Surface dans œuvre 784 m² - Surface Utile 544 m²

► Une grande hauteur sous dalle: 3,30 m (hauteur 
sous poutres: 2,8m)

► Une toiture terrasse et 6 skydomes.
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Synthèse règlementaire
► Urbanisme règlementaire

▪ PLUI (plan local d’urbanisme intercommunal) Zone UZ2, campus Univ.:  Pas d’obstacle à la réalisation.
▪ PPRI (plan de prévention des risque inondation) Zone Bi1, zone de contrainte faible : 

Pas d’obstacle à la réalisation. Selon l’hypothèse du planning actuel (selon PPRI actuel)

► Structure – Séisme (Etude de faisabilité/ BE structure SORAETEC / du 22/11/2021)

▪ La transformation du centre de santé en crèche ne pose pas de difficultés techniques importante.

► Pollution sol : pas de pollution

► Pollution de l’air : pas de pollution

► Amiante – Plomb (Diagnostique Adiag Apave du 22/07/19)

▪ Il a été repéré des matériaux contenant de l’amiante. Le site devra être désamianté lors des 
travaux.
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Synthèse règlementaire

► Incendie
▪ Classement envisagé: ERP, 5ème catégorie, sans locaux à sommeil, Type R, de plein pied
▪ Actuellement, ERP de 5ème cat., Type U, avec une effectif total de 114 personnes.

► Accessibilité
▪ Le site est bien desservi. Le terrain est plat. Le bâtiment existant est de plein pied sur la parcelle.
▪ Pas d’obstacle à la réalisation.

► Thermique
▪ Une rénovation énergétique complète est incontournable.
▪ Demande de certification (certainement Effinergie BBC Rénovation), nécessaire pour obtenir 

une/des subvention(s).
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Synthèse des besoins

► Projet de création d’un établissement d’accueil du jeune enfant (EAJE) à destination du personnel, des 
étudiants et des collectivités alentours. 

► La surface globale recommandée par enfant est de 12 à 14 m². 

► Potentiel d’accueil: 50 places minimum.  

► Restauration par cuisine satellite (liaison froide).

► Organisation en trois unités de vie inter-âge. 

► Les effectifs encadrants:
- 1 agent pour 6 enfants en tout moment de la journée et tous âges confondus, soit 9 agents.
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Capacité de la structure

►Mode de calcul de la capacité de la structure : 
▪ Surface moyenne nécessaire pour une place pérenne (comprenant les agents) : 

8 m² d’unité de vie par enfant.

► Donc capacité dans le bâtiment existant  :
▪ 55 places pérennes (acté en copil Crèche du 9/12/21)
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Organisation de la structure

► Deux grandes organisations différentes possibles : 
▪ Salle de motricité indépendante, mutualisée pour les trois unités de vie.

Dimensionnement de la salle de motricité : 1m² par enfant, soit 52 m²

▪ Surface de la salle de motricités intégrées dans chacune des unités de vie.
Ajout de 1m² par enfant par unité de vie

► Pour s’adapter au mieux à la trame du bâtiment existant, le programme propose de ne pas choisir à ce 
stade entre les deux organisations.

Il appartiendra au futur maître d’œuvre de proposer la solution la plus adaptée.
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Schéma de faisabilité 1

Limite parcelle

Unité de vie 
grand/moyen

Bureau

Bureau

WC
Local

Poussette

PA
RV

IS

Salle 
Détente 

Personnel

Vestiaires /
Sanitaire

Salle 
motricité 

LT

Hall
Accueil parents

Logistique
(cuisine, buanderie , etc.) 

2,5 m2,5 m

Circulation : 130  
m²   

Terrain IRAM 
privé

5 cm1

Livraison
Technique

Cour aménagée
400 m² 

LT

Unité de vie 
Moyen/grandUnité de vie 

bébé

► Capacité du schéma de faisabilité avec 55 places

► Organisation avec salle de motricité 
indépendante et mutualisée

► Bonne adéquation entre bâtiment et besoins

Préau

Accès principal
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Schéma de faisabilité 1 bis

Préau

Accès principal

► Capacité du schéma de faisabilité avec 55 places

► Organisation espaces de motricité répartis dans
les unités de vie (sans salle de motricité)

► Bonne adéquation entre bâtiment et besoins

Limite parcelle

Bureau

Bureau 

WC
Local

Poussette

PA
RV

IS

Salle 
Détente 

Personnel

Vestiaires /
Sanitaire :   

Hall
Accueil parents

Logistique
(cuisine, buanderie , etc.)

2,5 m

2,5 m

Circulation : 130  
m²   

Terrain IRAM 
privé

5 cm1

Livraison
Technique

Cour aménagée
400 m² 

LT

LT

Unité de vie 
grand/moyen

Unité de vie 
Moyen/grandUnité de vie 

bébé
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Schéma de plan de masse 

Terrain IRAM 
privé

► Organisation sur la parcelle :

▪ Nécessité de modifier les 
aménagements extérieurs existants : 
nouveau bouclage en sens unique 
du parking pour sécuriser et 
fluidifier l’accès.

▪ Accès techniques au Nord

▪ Cour aménagée plein Sud. 
Réutilisation de l’enrobé pour les 
jeux roulants
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Estimation financière

► Cout TRAVAUX:  1 425 700 €HT  (valeur OCT. 2021)

Compris: Bâtiment + VRD (voiries réseaux divers) + Mobilier + Adaptations vulnérabilités 

soit 2 113 €HT/m² SU et 1 819 €HT/m² SDO, (SU=675m², SDO=784m²)

► Cout OPERATION TDC (toutes dépenses confondues) : 2,7 M € TDC

Gros œuvre 968 863 € HT
Aménagement intérieur 575 380 € HT
Équipement simple et particulier 87 605 € HT
Honoraires et frais administratifs 617 272 € HT

Total des Dépenses HT 2 249 120 € HT
Total des Dépenses TTC 2 700 000 € TTC

Répartition du coût des travaux 
par grands postes de dépenses
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Planning prévisionnel de l’opération

Validation du 
préprogramme 

et du 
financement

Déc. 2021

Rédaction du 
programme 

Janv. à 
fév.2022

Consultation 
du maître 
d’oeuvre

4 mois
mars 2022 à

juin 2022

Etude de 
conception

8 mois
juill. 2022 à

fév. 2023

Consultation 
des entreprises 
et notification 
des marchés

6 mois
mars 2023 à 
Aout 2023

Travaux
(CSU vide)

10 mois
Sept. 2023 à 

juin 2024

Livraison et 
équipement

1 mois
Juillet 2024

Mise en 
service du 
bâtiment

Sept. 2024

Déménagement 
prévisionnel du CSU 

dans la MSE
aout 2023

Dépôt permis de 
construire 
Oct. 2022

► Attention, un décalage du planning peut avoir des conséquences sur les points suivants :
▪ Modification du PPRI entrainant peut être la remise en cause de la faisabilité.
▪ Subvention moins importante de la CAF (si dossier déposé après le 31 déc. 2021).
▪ Actualisation de l’estimation travaux.
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4) Financement du projet
►Dépenses : 2 700 000 €
►Recettes :

▪ Plan de financement
▪ Le Conseil d’administration confirmer son engagement sur le projet sous réserve 

d'un plan de financement adéquat (plan non encore finalisé)

Financeurs % Montant
Caf de l’Isère 32,59% 880 000 €
Collectivités Territoriales 24,81% 670 000 €
Autofinancement par l'UGA 42,59% 1 150 000 €

100% 2 700 000 €

Plan de Financement (projet)
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5) Prochaines étapes du projet (1/2)

► Finalisation d’un dossier de promotion du projet (dt budget prévisionnel) afin de 
rechercher les potentiels financeurs (DES-DPPI) :
▪ Conseil départemental 38
▪ Collectivités : SMH/Gières - La Métro
▪ Ministères de la Fonction Publique (SIAS) / MESRI
▪ Evaluer la question du montant disponible coté UGA et des types de participation

► Poursuite du travail avec la CAF sur la demande de financement 
présenté fin 2021 et élaboration du Contrat Territorial Réservataire 
Employeur 

►Coordination du projet avec PMI et CAF

1er Semestre 2022

Présentateur
Commentaires de présentation
En intro rappeler qu’en // des étapes mentionnées dans la frise chrono de la DPPI, il y a également les prochaines étapes suivantesPMI : protection maternelle et infantile - IsèreA faire :Engager travail avec La Métro en //Budget prévisionnelCaler réunion avec PMI et CAFRecherche du CSP : il faut les plans au préalableNB : si 270K€ pour 50 places, alors si 55 places = 297k€
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5) Prochaines étapes du projet (2/2)

►Rencontrer les collectivités territoriales (en lien avec M.Oddon)

► Poursuite du volet bâtimentaire (actuellement : consultation du MOE)

►Recherche du concessionnaire de service public (CSP - juin 2023)
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